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►B RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 297/2011 DE LA COMMISSION 

du 25 mars 2011 

imposant des conditions particulières à l'importation de denrées alimentaires et d'aliments pour 
animaux originaires ou en provenance du Japon à la suite de l'accident survenu à la centrale 

nucléaire de Fukushima 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(JO L 80 du 26.3.2011, p. 5) 

abrogé par: 
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